
Contrat option stages professionnels (4
ème

) 2019-2020 
 
Profil des élèves de la classe : 

  

- Besoin d’ancrer les apprentissages dans le réel. 

- Besoin de donner du sens aux études : rester motivé. 

- Envisagerait plutôt une poursuite d’études par la voie professionnelle. 

 

Modalités :  
 

- Les élèves sont intégrés dans deux classes de quatrième si possible. 

- Les élèves conservent donc le choix de la seconde langue vivante (Espagnol ou Allemand). 

- Ils suivront les mêmes programmes que tous les quatrièmes. 

- Une heure d’accompagnement et de préparation des stages sera intégrée à l’emploi du temps. 

 

Objectifs : 

 

- Définir ou approfondir son projet d’orientation : préparer « l’après troisième » pour s’orienter 

vers un projet motivant.  

- Améliorer les résultats pour passer en Troisième. 

- Obtenir le Diplôme National du Brevet en fin de Troisième.  

 

Périodes de stages: 
 

- Les élèves ont 3 stages de 3 jours consécutifs dans l’année. 

- Les cours continueront pour les autres élèves mais, dans la mesure du possible, sur des notions 

d’approfondissement. 

 

Engagements de la famille : 

 

- Pour les stages, assurer les déplacements des jeunes ainsi que la rencontre préalable avec 

l’entreprise permettant d’en fixer les jours et les horaires. 

- Dialoguer souvent avec les enseignants pour assurer un suivi personnalisé. 

 

Engagements de l’élève : 

 

- Faire l’effort de prendre en note les informations en entreprise et de les mettre en forme 

suivant les consignes données par le professeur référent. 

- Faire le travail demandé, tant en classe qu’à la maison, en suivant les méthodes qui 

permettront des progrès. 

- Transmettre les documents à la maison et au collège (convention, horaires, …) 

- S'engager à avoir un comportement sérieux, responsable et respectueux des matériels et des 

personnes. 

 

Relation avec les entreprises : 

 

- L’accueil des élèves se fera sous couvert d’une convention liant le collège et l’entreprise ; 

l’élève restant sous la responsabilité de l’établissement. 

- Les conventions devront être signées par les parents, le collège et les entreprises avant le 

départ en stage. 

- En cas d’absence, prévenir le collège et l’entreprise. 
 

Nom :                                              Prénom : 

 

Lu et approuvé, 

L’élève,   Le Responsable légal,  Le Directeur, 

         E.LE ROUX 

 


